
TRANSACTION 
 
Dans le cadre d'une vente , nos honoraires sur les prix de vente TTC: 
jusqu'à 20 000e : 3 000e 
de 20 001 à 39 999e : 4 500e 
de 40 000 à 60 000e: 5 000e 
de 60 001 à 70 000e: 10% 
de 70 001 à 80 000e :   9% 
de 80 001 à 90 000e :   8% 
de 90 001 à 140 000e :   7% 
de 140 001 à 250 000e :   6% 
Plus de 250 001e :   5% 
Rédaction de l'avis de valeur :100e 

Rédaction du compromis de vente : 100e 
 
Dans le cadre d'une location, 
Honoraires à la charge du locataire, du bailleur: 

-pour les baux d'habitation: 
Pour le locataire : honoraires de visite du preneur, constitution de son dossier, et rédaction du bail : 8eTTC 
du m² maximum. 
 
honoraires de réalisation de l'état des lieux : 3eTTC du m². 

 
 Pour le  bailleur: honoraires de visite du preneur, constitution de son dossier, et rédaction du bail : 8eTTC 
du m² maximum. 
 
honoraires de réalisation de l'état des lieux : 3eTTC du m². 
 
Honoraires d'entremise et de négociation à la charge du bailleur:140e 
 
 
- pour les baux commerciaux et professionnels: 
honoraires de visite du preneur, constitution de son dossier, et rédaction du bail: 14% d'un loyer annuel HT 
 
honoraires de réalisation de l'état des lieux : 3eTTC du m² 
 
Honoraires d'entremise et de négociation à la charge du bailleur: 140 € 
 
 

-pour les garages: 
forfait 80 € locataire et bailleur 
 
 

 
GESTION 
Le mandataire aura droit à une rémunération sur toutes les sommes encaissées hors dépôt de garantie 
fixée  à : 
sur les maisons 6.80% TTC 
sur les appartements 7.80% TTC 
sur les locaux commerciaux 5% TTC 
sur les locaux professionnels 6.80% TTC 
 
Pour les locaux d'habitation au titre de l'Assurance loyers impayés : 
 
Contrat d'assurance groupe pour compte : 2.18%TTC des sommes quittancées 
Gestion de Sinistres : 60,00 € / heure 
Accès Extranet propriétaire : 1 € / Mois 


